LES CONDITIONS DE VENTE FLYPIX

Dernière mise à jour : 24/01/2007. Version 1.0.

ATTENTION !

CE DOCUMENT EST LONG ET CONTIENT PLUSIEURS DISPOSITIONS IMPORTANTES QUI PORTENT SUR VOS DROITS ET OBLIGATIONS. VOUS ETES PRIE DE LIRE ATTENTIVEMENT SES PAGES DE CONDITIONS DE VENTE. LA VALIDATION DU BON DE COMMANDE IMPLIQUE OBLIGATOIREMENT L’ACCEPTATION DES TERMES DU CONTRAT ENONCE CI-APRES.

ART 1. Définitions.

L'ensemble des média produits, réalisés, présentés et diffusés par l’Agence FlyPix.info constituent une oeuvre protégée par les règles de droits d'auteurs et du Code de la Propriété Intellectuelle.

Ces média, aux rendus visuels fixes ou animés, interactifs ou non, regroupent :

- Les photographies de reportages,

- Les photographies aériennes de basse altitude,

- Les vues panoramiques cylindriques, cubiques et sphériques,

- Les modules de visites virtuelles interactives,

- Les modules de photographies d'objets interactives,

- Les publications publicitaires FlyPix.info,

- Les publications d'articles de reportages et d'informations, ainsi que les commentaires associés,

- Les films vidéos documentaires ou institutionnels,

- Les modules d'interviews radios, ainsi que les commentaires associés. 

A ce titre, toute reproduction, représentation, utilisation, adaptation, modification, incorporation, traduction, commercialisation, partielles ou intégrales des éléments produits et réalisées par FlyPix.info , sans l'autorisation écrite préalable des responsables de l’entreprise, ou des auteurs, est interdite, sous peine de constituer un délit de contrefaçon de droit d'auteur.

La violation de l’un des droits d’auteur de l’œuvre est un délit de contrefaçon passible, aux termes de l’article L.335-2 du Code de la Propriété Intellectuelle, de 2 ans d’emprisonnement et de plus de 150 000 Euros d’amende.

DETAILS DES DEFINITIONS, VOCABULAIRE

Pour garantir transparence  et compréhension, nous présentons ici des définitions pour les personnes qui ne connaissent pas forcément certains termes techniques par rapport aux services et média réalisés et diffusés par FlyPix.info. 

L'acceptation des Conditions Générales de Vente FlyPix.info passe obligatoirement et implicitement par l'approbation des définitions énoncées ci-après. 

Photographie(s) : Ensemble des techniques d'enregistrement de rayonnements électromagnétiques par des procédés photochimiques. Technique permettant d'enregistrer l'image des objets par action de la lumière sur un support rendu photosensible par des procédés chimiques ou sur un capteur photosensible (photographie argentique) à semi-conducteur (photographie numérique). Cette technique est employée comme moyen d'expression artistique ou d'information (reportage). Ce média est diffusable sur différents supports (papier, multimédia, Internet, objets, différentes matières - bois, céramiques, métal, plastiques - ...).

ABRÉVIATION : photo(s). 

SYNONYMES : vue(s), épreuve(s), illustration(s), Image(s), cliché(s), photogramme(s), diapositive(s), instantané(s).

Vue(s) panoramique(s) : Se dit d'un objectif photographique, d'un appareil ou d'une technique photographique qui permet d'obtenir une image plus allongée que l'image de format standard. En général, on parle de panoramique lorsque le champ de vision est de plus de 90°; les plus courants sont 180° et 360°. Il existe 3 types de projections pour les vues panoramiques : cylindrique, sphérique et cubique. Les photographies panoramiques en projection cylindriques sont utilisées soit pour de l'édition papier, soit pour l’Internet (modules interactifs). Au contraire, les vues panoramiques en projection sphérique et cubique ne sont diffusables que sur Internet, sous la forme de modules interactifs. 

ABRÉVIATIONS : pano(s)

SYNONYMES : panorama(s), vue(s) pano(s), vue(s) 180°, vue(s) 360°, HDVR - uk -. 

Visite(s) Virtuelle(s) : Ensemble des techniques de présentations interactives Internet et Multimédia permettant de visiter un lieu géographique intérieur ou extérieur à un internaute, via un site Internet. Elles sont composées de photographies, de vidéos et de vues panoramiques, ainsi que de nombreuses informations complémentaires personnalisables. Les visites virtuelles sont présentes sous la forme de modules progiciels compatibles avec les technologies Internet actuelles (html, php, flash, java, quicktime ...). 

ABRÉVIATIONS : - 

SYNONYMES : pré-visite(s), tourweaver(s) - uk -, virtual tour(s) - uk -, HDVR - uk -. 

Photographie(s) d'objet(s) interactive(s) : Ensemble des techniques de présentations interactives Internet et multimédia permettant de présenter un objet de petite taille ou de taille moyenne sous différents angles de points de vues. Elles sont composées d'un ensemble de photographies d'un objet, l'internaute peut interagir avec ce dernier depuis son ordinateur et peut apprécier les détails, la qualité de finition, les textures. Les photographie(s) d'objet(s) interactive(s) ou VR Object (Virtual Reality Object) sont présentes sous la forme de modules progiciels compatibles avec les technologies Internet actuelles (html, php, flash, java, quicktime ...). 

ABRÉVIATIONS : - 

SYNONYMES : VR Object, 3D Object. 

Interview(s) : Mot d'origine anglaise. Entretien avec une personne, pour l'interroger sur ses actes, ses idées, ses projets, afin d'en publier ou d’en diffuser le contenu. Article relatant les questions et les réponses échangées au cours de cet entretien. Méthode d'enquête sociologique qui a pour but d'établir un rapport de communication verbale entre l'interviewé et l'intervieweur. Une interview peut être rédigée (texte), filmée (film documentaire ou institutionnel), ou audio (radio). 

ABRÉVIATIONS : - 

SYNONYMES : - 

Article(s) : Écrit formant un tout distinct dans une publication, un journal, un site Internet. Ensemble de données élémentaires se rapportant au même objet et constituant la plus petite quantité d'informations accessible dans un fichier.

ABRÉVIATIONS : - 

SYNONYMES : chronique(s), papier(s), rubrique(s), texte(s), reportage(s), publication(s).

Reportage(s) : Ensemble des informations écrites, enregistrées, photographiées ou filmées, recueillies par un journaliste sur le lieu même de l'événement. Partie d'un programme de radio ou de télévision destinée à informer le public sur un événement d'actualité, sur une activité humaine, sur la nature… Film, à caractère didactique ou culturel, visant à faire connaître un pays, un peuple, un artiste, une technique, etc.

ABRÉVIATIONS : Report(s) - uk -. 

SYNONYMES : Documentaire(s).

Publications : Action de rendre publique, de publier une information, une opinion, une idée, une étude, une recherche. Action de publier un texte, une revue, un livre.

ABRÉVIATIONS : - 

SYNONYMES : promulgation(s), lancement(s), parution(s), sortie(s), ouvrage(s), édition électronique(s), microédition(s), publicité(s), article(s), diffusion(s).

Film vidéo : Ensemble des techniques audiovisuelles relatives à la formation, la captation, le traitement ou la transmission d'images ou de signaux électronique de type télévision. Le film vidéo permet de réaliser des interviews, des documentaires, des reportages, des films institutionnels ou de fictions. Un film vidéo peut aujourd'hui être diffusé à la télévision, sur Internet ou bien sur des supports multimédia (DVD, CD ROM,...).

ABRÉVIATIONS : - 

SYNONYMES : -

ART 2. Champs d’application des Conditions Générales de Vente de FlyPix.info.

Les présentes conditions générales de vente sont applicables à tous les produits et services vendus par FlyPix.info. Elles sont applicables dans leur intégralité pour tout contrat passé entre FlyPix.info et ses clients en France ou à l’étranger. Aucune dérogation aux présentes conditions générales de vente ne pourra être admise sans accord exprès et préalable de FlyPix.info. Toute condition contraire aux présentes conditions générales de vente posée par l ‘acheteur, dans ses conditions générales d’achats ou dans tout autre document, sera inopposable à FlyPix.info, quel que soit le moment où elle aura pu être portée à sa connaissance.

ART 3. Les règles de licences d’utilisation des média FlyPix.info.

FlyPix.info considère que le prix de la mise en œuvre des services demandés par le commanditaire inclus toujours implicitement la règle de Licence d’utilisation, lui permettant de jouir de ses média.

Par éthique, professionnalisme et neutralité, FlyPix.info refuse catégoriquement et conserve un droit d'interdiction et d'annulation de diffusion dans le cas où ces média sont détournés ou utilisés :

- Pour illustrer des propos irrespectueux et diffamatoires allant à l'encontre de la liberté, de l'honneur, de la considération de l'Individu,

- Pour illustrer des propos antisémites, racistes, xénophobes, homophobes, sexistes, pornographiques, 

- Pour illustrer du contenu illégal selon les règles de la législation française,

- Pour illustrer du contenu de propagande et d'argumentaire politique,

- Pour illustrer du contenu de propagande religieuse. 

FlyPix.info accorde les licences d'utilisation des média dans les cas suivants :

- Valorisation de la Culture, de l'Histoire et de la Tradition francophone, anglosaxone, européenne, et internationale, 

- Promotions touristiques,

- Communication publicitaire,

- Promotion de services ou de produits,

- Recherches scientifiques,


- Rédaction de dossier d'études ou de présentations,

- Journalisme, presse,


- Rédaction de livres sur certains sujets spécifiques.

La règle des licences s'applique pour une utilisation ou une demande précise, la photographie ne peut être revendue pour un autre projet, sauf si FlyPix.info ou les auteurs des média concernés donnent une autorisation écrite. 

Elle s'applique sur une étendue de diffusion précise sur un secteur géographique défini, préalablement convenu et rédigé dans votre demande, le bon de commande, le devis ou la facture.

La licence est limitée géographiquement ; la répartition peut être :

· Nationale (France + Métropole),

· Internationale pour les pays francophones uniquement,

· Internationale pour les pays anglo-saxons uniquement,

· Internationale tous pays.

Le prix de la licence est fixé au cas par cas en fonction :

· Du type de support employé pour la diffusion, et de la qualité de la résolution de l’image livrée,

· La couverture géographique demandée,

· Le nombre d’exemplaires publiés,

Le commanditaire n’a pas le droit de sortir du cadre initialement défini au départ dans sa demande écrite, bon de commande signé, ou devis validé.

Dans certains cas, une déclaration sur l’honneur délimite l’utilisation des médias selon les règles énoncées ici, afin que FlyPix dispose des garanties nécessaires.

L'utilisateur est en droit de :

- Reproduire, représenter, imprimer, adapter, publier l'image photographique par l'intermédiaire de n'importe quel support sous réserve des conditions décrites ci-dessous.

- Faire une copie supplémentaire de l'image dans un but d'archivage ou de mémorisation.

- Exploiter une ou plusieurs images photographiques pour le compte d'un tiers, non titulaire de la présente licence, à condition que cette exploitation ne permette pas au tiers un accès libre de l'ensemble des images photographiques, qui en ferait un utilisateur selon la définition donnée aux présentes.

L'utilisateur demeure responsable et garant du tiers vis-à-vis de FlyPix.info en ce qui concerne le respect des termes des présentes.

L'utilisateur n'a aucun droit de :

- Recopier l'image ainsi que les notices explicatives ci-annexées sous réserve des cas autorisés par le présent contrat de licence. 

- Reproduire telle quelle l'image en vue de sa commercialisation. 

L'utilisateur est informé que cette commercialisation prohibée entraînerait la mise en œuvre de sa responsabilité civile et/ou pénale, sur le terrain de la contrefaçon. 

- Reproduire ou mettre à disposition de plus de 5 (Cinq) personnes l'image, notamment par la duplication, la mise en réseau Internet, Intranet, Extranet ou le partage de fichiers. 

- Créer une œuvre scandaleuse, irrespectueuse, obscène ou immorale grâce à l'utilisation des images photographiques. 

- Distribuer ou vendre l'image en association avec un autre produit qui lui serait concurrent. 

- Utiliser l'image photographique concernant des personnes, des biens ou des entités identifiables d'une manière qui pourrait porter atteinte à l'image de ces personnes, de ces biens ou de ces entités, notamment en lui conférant un caractère scandaleux, obscène, immoral, etc., ou qui pourrait suggérer un quelconque lien ou une quelconque association avec tout produit, service ou concept en lui conférant un caractère polémique, déloyal, parasitaire, diffamant. 

- Recadrer ou faire recadrer l'image d'une personne contenue dans une photographie originale représentant plus de quatre personnes et de l'utiliser de façon individuelle. 

- Louer, céder, prêter ou accorder des droits sur l'image en dehors des cas cités ci-dessus. 

- La présente licence assure à l'utilisateur les droits d'auteur des photographies et les droits à l'image des modèles photographiés. 

Par conséquent, l'utilisateur prend l'entière responsabilité des utilisations qu'il ferait de l'image photographique et nécessiterait des autorisations particulières de tiers, en raison de droits de propriété corporels ou incorporels qui pourraient être revendiqués et qui sont expressément exclus de la présente licence. 

La société FlyPix.info décline toute responsabilité relative à l'utilisation des photographies qui constituerait une atteinte quelconque aux droits de la personnalité de tiers.

En cas de doute, l'utilisateur peut contacter la société FlyPix.info dont les coordonnées figurent dans les Mentions Légales du site Internet.

Cette licence d'utilisation portera ses effets pendant toute la période d'utilisation de l'image. Elle prendra fin dans l'hypothèse où l'utilisateur n'en respecterait pas les termes et conditions.

L'utilisateur s'engage à l'expiration du présent contrat de licence à détruire toutes les copies d'image qu'il aurait faites.

ART 4. Commandes.

Toute commande passée auprès de FlyPix.info est ferme et définitive pour le client dès la réception par FlyPix.info d’un bon de commande, de l’accord du client sur son devis par la mention « bon pour accord », ou de tout autre support faisant état d’une commande. L’indisponibilité d’un produit du fait d’une rupture de stock, de sa suppression du catalogue ne pourra entraîner l’annulation de la commande globale et ne donnera droit à aucune indemnité de la part de FlyPix.info.

ART 5. Prix.

Les produits sont fournis au prix fixé sur la base du tarif de FlyPix.info en vigueur au moment de la réception de la commande. Les prix tarifs s’entendent départ agence, T.V.A et toutes autres taxes non comprises qui seront facturées en plus. Les prix sont modifiables sans préavis et varient en fonction des tarifs appliqués par nos fournisseurs à date de réception de la commande. Un forfait kilométrique dont le montant est précisé dans le devis ou le bon de commande est appliqué si l’intervention se réalise au delà de 25 km du siège social de la société (32600).

ART 6. Les conditions de livraison des média photographiques, audiovisuels et interactifs.

6.1. Modalités.

La livraison prend effet au moment où l’accomplissement du travail demandé a été réalisé dans son intégralité, ainsi qu’au moment de l’enlèvement des produits par le transporteur.
Par défaut, le client s’engage à prendre livraison des produits au siège social de FlyPix.info à l’Isle Jourdain du Lundi au Vendredi pendant les heures d’ouverture dans les 2 mois suivant la commande.

Les fichiers sources des média sont remis sur support optique du type CD ou DVD et peuvent être envoyés par colis aux frais du commanditaire.

Ces derniers peuvent aussi être mis à disposition par un lien en téléchargement FTP ou http si le client le demande.

Les médias peuvent aussi être envoyé par e-mail, dans la limite des paramètres techniques de la messagerie du client (poids des fichiers, firewall).

6.2. Délais de livraison.

Les délais de livraison indiqués par FlyPix.info sont donnés à titre indicatif. Aucune indemnité ne pourra être accordée au client en cas de non respect de ceux-ci, et aucune commande ne pourra être annulée sans l’accord exprès de FlyPix.info.
En cas de retards engendrés à cause des conditions météorologiques pour  la réalisation des produits commandés, FlyPix.info avisera le client et procédera à la livraison des existants. Les références utilisées pour juger les conditions météorologiques sont les bulletins de METEO FRANCE. Dans le cas où les conditions météorologiques ne permettent pas la prise de vue, le tournage est alors tout simplement reporté à une autre date. Le photographe se réserve le droit de juger si oui ou non les conditions sont réunies pour réaliser des images de qualité de rendu professionnel. Il peut refuser la prise de vue s’il estime que cela peut porter atteinte à la sécurité humaine et matérielle, ou bien si la qualité de la lumière est insuffisante, en cas d’intempéries (pluie, neige, grain), de brouillard, de présence de voile atmosphérique trop visible, la couverture du ciel, la vitesse du vent.

6.3. Transfert de risques.

La société FlyPix.info garantit la bonne qualité des média pendant une durée de 1 semaine à compter de la date de réception du commanditaire.

En cas de découverte d'un défaut lié au téléchargement durant cette période de 1 semaine, FlyPix.info s'engage à remplacer le média défectueux.
Le transfert des risques intervient à la date de livraison tel que définie au point 6.1.En conséquence, les produits voyagent  aux risques et périls du destinataire.

Dans le cas où les média sont diffusés dans un site Internet existant (insertion d’un module interactif ou progiciel dans un site Internet), FlyPix.info décline toute responsabilité en ce qui concerne l’administration, la gestion, la sauvegarde, l’archivage, les paramétrages DNS et URL, les options d’hébergement du site Internet du commanditaire qui en détient l’entière responsabilité.

6.4. Les frais de transport.

Les frais de transport sont définis d’après les tarifs du transporteur et pourront être communiqués au client sur simple demande.
6.5. Réception des produits.

Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur en application de l’article L 133-3 du code du commerce, toute réserve à la livraison et tout refus à la livraison par le client pour avaries, manquants et pour non conformité des produits livrés au bordereau d’expédition doivent être formulées par écrit et de manière précise sur le bon de livraison, ainsi que sur le bon de transport. Il appartiendra au client de fournir toute justification quant à la réalité des anomalies constatées. Une réclamation détaillée devra ainsi être adressé à FlyPix.info (au gestionnaire comptable en charge du compte concerné) par courrier recommandé avec accusé de réception, dans un délai n’excédant pas les 7 jours suivant la livraison.
Le refus des produits à la livraison par le client pourra être considéré comme abusif si ce client ne peut justifier des anomalies invoquées sur son bon de livraison (Bl) et sur son bon de transport.
ART 7. Les conditions de livraison des supports publicitaires (ballons publicitaires, communication papier, …).

7.1. Modalités.

La livraison prend effet au moment où le « bon à tirer » de l’imprimeur ai été signé et l’ensemble des impressions éditées, ainsi qu’au moment de l’enlèvement des produits par le transporteur. Le client s’engage à prendre livraison des produits au siège social de FlyPix.info à l’Isle Jourdain  du Lundi au Vendredi pendant les heures d’ouverture dans les 1 mois suivant la commande ou, en cas de produits indisponibles en stock, dans les 1 mois suivant la réception de ces produits par FlyPix.info.

Si le commanditaire le demande, et à ses frais, il est possible d’envoyer les réalisations publicitaires par chronopost, colis, ou courier.
7.2. Délais de livraison.

Les délais de livraison indiqués par FlyPix.info sont donnés à titre indicatif. Aucune indemnité ne pourra être accordée au client en cas de non respect de ces délais, et aucune commande ne pourra être annulée sans l’accord exprès de FlyPix.info.
En cas de retards engendrés à cause des problèmes techniques (pannes matérielles, livraison retardée par la poste…) dans la réalisation des produits commandés, FlyPix.info en avisera le client et procédera à la livraison des existants. Sur demande du client, FlyPix.info acceptera d’attendre la disponibilité de la totalité des produits commandés pour livrer le client et éviter des livraisons partielles, excepté dans le cas de commande de produits spécifiques. La livraison partielle ne pourra cependant pas être différée de plus de 2 mois.

7.3. Transfert des risques.

Le transfert des risques intervient à la date de livraison tel que défini au point 9.1.En conséquence, les produits voyagent  aux risques et périls du destinataire.
7.4. Les frais de transport.

Les frais de transport sont définis d’après les tarifs du transporteur qui se chargera du transport des produits. Et pourront être communiqués au client sur simple demande.
7.5. Réception des produits.

Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur en application de l’article L 133-3 du code du commerce, toute réserve à la livraison et tout refus à la livraison par le client pour avaries, manquants et pour non conformité des produits livrés au bordereau d’expédition doivent être formulées par écrit et de manière précise sur le bon de livraison, ainsi que sur le bon de transport. Il appartiendra au client de fournir toute justification quant à la réalité des anomalies constatées. Une réclamation détaillée devra ainsi être adressé à FlyPix.info (au gestionnaire comptable en charge du compte concerné) par courrier recommandé avec accusé de réception, dans un délai n’excédant pas les 7 jours suivant la livraison.
Le refus des produits à la livraison par le client pourra être considéré comme abusif si ce client ne peut justifier des anomalies invoquées sur son bon de livraison (Bl) et sur son bon de transport.

ART 8. Délais et conditions de paiement, pénalités de retard.

Chaque commande faite auprès de la société FlyPix.info est payée de la manière suivante :

· 1/3 à la signature de la commande,

· Le solde à la livraison.
A défaut, FlyPix.info aura la faculté de faire constater par un huissier, aux frais du client, le retard ou le non paiement des sommes dues. En cas de paiement partiel, celui-ci s’imputera d’abord sur les pénalités de retard, les intérêts et les créances les moins anciennes.

ART 9. Conditions de garanties.

FlyPix.info rappelle qu’elle est, en sa qualité de vendeur et prestataire, l’intermédiaire entre le constructeur et l’acheteur, et qu’en conséquence, les produits vendus par FlyPix.info sont garantis dans les conditions déterminées par le fabricant et communiquées à tout client qui en fait la demande par celui ci.
Pour bénéficier de cette garantie, le client devra aviser immédiatement FlyPix.info, par tous moyens, des désordres allégués. FlyPix.info ne sera tenue à aucune indemnisation pour les dommages tels que perte de production, perte d’exploitation, perte de données, préjudice financier ou commercial ou autres qui seraient la conséquence directe ou indirecte des dommages subits suite à l’utilisation ou à la défaillance des marchandises livrées.
Il appartient au client de vérifier le bon fonctionnement de son matériel, FlyPix.info ne pourra être sollicité en cas de facturation d’un tiers (EDF, France Telecom, ou tout autre organisme ou société) pour le paiement partiel ou total d’une facture demandée après l’utilisation ou à la défaillance des marchandises livrées.
La garantie ne s’étend pas aux dommages subits après une utilisation anormale des produits livrés ou dû à des virus ou logiciels non fournis par FlyPix.info.
ART 10. Obligations du client – droits incorporels – dans le cas des productions audiovisuelles.

La vente de films audiovisuels n’entraîne, en aucun cas, cession des droits de reproduction, représentation, exploitation et plus généralement tous droits incorporels reconnus ou à reconnaître à ceux qui ont participé à la réalisation des produits audiovisuels et à leurs ayants droit.
En conséquence, le client s’interdit de télédiffuser ou de permettre la télédiffusion, de tout ou partie produits audiovisuels vendus, par quelque système que ce soit.
Il s ‘interdit également d’en faire la représentation public à des fins commerciales.
Il est plus généralement rappelé que, conformément aux dispositions du Code de la Propriété Intellectuelle, les média, les logiciels et autres produits vendus sont destinés exclusivement à l’usage privé dans le cadre dit « du cercle de famille » et que tout contrevenant s’expose aux sanctions civiles et pénales prévues en matière de contrefaçon.
De même, le client s’interdit de reproduire, faire reproduire ou permettre la reproduction même partielle des produits audiovisuels quelles que soient les modalités.
La violation de ces dispositions pourra entraîner l’annulation de toute commande, ce, nonobstant l’engagement de poursuites.
ART 11. Réserve de propriété.

La société FlyPix.info se réserve expressément la propriété des marchandises livrées jusqu’à paiement intégral de leur prix en principal et intérêts. A défaut de paiement intégral du prix des produits en principal et intérêts, FlyPix.info pourra, à tout moment, reprendre les produits chez le client. FlyPix.info pourra également reprendre la marchandise non payée entre les mains des sous acquéreurs ou en exiger le paiement direct de la part de ceux ci. Ne constitue pas un paiement au sens du présent article, la remise d’un titre créant une obligation de payer, traite ou autre. Jusqu’à complet paiement du prix, le client ne pourra donner les produits en gage, ni les échanger, ni les transférer en propriété à titre de garantie. La présente clause de réserve de propriété ne faisant pas obstacle dès la livraison des produits au transfert des risques au client, conformément aux articles 8 et 9 ci-dessus, le client s’engage à apporter tous ses soins à la garde et à la conservation des produits et à souscrire toute assurance utile. Les produits livrés et non encore payés devront être individualisés et non mélangés avec d’autres produits. L’ouverture d’une procédure collective au profit du client ne peut faire échec à la revendication des marchandises par la société FlyPix.info. L’acheteur s’engage, dans ce cas, à participer activement à l’établissement d’un inventaire des marchandises se trouvant dans les stocks et dont FlyPix.info.
ART 12. Revendication de la propriété.

A défaut, FlyPix.info aura la faculté de faire constater par huissier, aux frais du client. En cas de paiement partiel, celui-ci s’imputera d’abord sur les pénalités de retard, les intérêts et les créances les moins anciennes. FlyPix.info entend maintenir ses conditions générales de vente aussi longtemps que possible. Néanmoins, FlyPix.info se réserve le droit de procéder à tout moment, sans préavis, à des modifications des présentes conditions générales de vente, par hypothèse, évolutives.
ART 14. Délais de paiement.

Les factures sont payables au siège de FlyPix.info à la livraison des produits ou suivant les conditions indiquées sur le devis et la facture (au plus tard en date de l’échéance mentionnée).
ART 14. Attribution de juridiction et droit applicable.

De façon expresse, il est donné attribution de juridiction au tribunal compétents d’Auch (GERS) pour toute contestation pouvant surgir entre les parties, même en cas de référé, d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs, avec application de la loi française.
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